
Petit lexique 
 
Muid : Unité de mesure valant 274 litres 
 
Arpens : 1 arpent vaut 100 perches qui valent de 35 à 50 ares 
Perche : (Voir Arpent) 
 
Septier : Ancienne mesure pour le vin valant 0,25 litre 
 
Cens : Redevance dûe par un tenancier au seigneur du fief 
 
Sol ou Sol tournois : valait un sou 
 
Denier : valait 1/12ème du sou et 1/240ème de la livre (française) 
 
Octave : Espace de 8 jours pendant lequel l’église solennise les      

grandes fêtes 
 
Main morte : Droit de succession perçu par le seigneur sur les 

biens des serfs 
 
Régale : Ensemble des droits qu’avaient les rois de France sur les 

diocèses sans titulaires 
 
Indult : (Droit canon). Toute faveur accordée par le Saint Siège qui 

dispense du droit commun de l’église 
 
Oblat : Laïque qui s’agrège à un monastère sans prononcer ses 

vœux 
 
Novale : Terre nouvellement défraîchie 
 
Lods : Redevance que le seigneur percevait lors de la vente d’une 

tenure par un paysan 
 
Tenure : Exploitation agricole 
 
Commandataire : Bénéficiaire ecclésiastique (une abbaye, un 

évêque…) qui n’était pas tenu de respecter les obligations 
inhérentes à sa charge 


